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CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
, '15janvierl975 

Présidence de M. FREY 

AVORTEMENT. - INTERR{JPTION' VOLONTAIkE DE 
GROSSESSE. - LOI DU 17 JANVIER 1975. - CONSTI .. 
TUTIONNALITE. 

Aucune des dérogations prévues par la loi relative à l'interruption 
volontaite d,e la grossesse" aéférée au Conseil constitutionnel 
n'est contraire; en l'état, a ['un des principes fondamentaux 
reçonnus par les lois de la République, ni ni! méconnaît le prin
cipe énoncé dans le préambule de la .Constitution, du 27 octobre 
1946; selon lequel la nation garantit à l'enfant Ja protection de 
la santé, non plus q«'aucune des autres dispositions ayant 
'valeur constitutionnelle édictées par le même texte. ' 

En conséquence, ià loire/âtive à l'interruption volontaire de la 
~rOSSl!sse ne contredit pas les textes auxquels la Constitution du 
4 octobre 1958 fait réjérencedans son préambule, non plus 
qu'aucun des articles. de la Constitution. ' 

Foyer et autres: 

Le Conseil Constitutionnel. - Saisi le 20 décembre 1974 par 
M.Jean Foyer, Marc Lauriol, etc, députés àI'Assemblée nationale, 
dans les conditions prévues à l'art. 61 .de la Constitution, du texte 
de la loi relative à l'interruption volontaire de la grossesse, telle 
qu'elle a été adoptée par le Parlement; . 

Considérant que l'art~ 61 de la Constitution ne confère pas au 
Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de 
décision identique à celui du Parlement, mais lui donne seulement 
compétence pour se prononcer sur la çonformité à la Constitution 
des lois déférées, à son exàmen ;; . . 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'art. 55 de la 
Constitution.: f( Les traités ou accords régulièrement raûfiés ou 
approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle 
de~ lois, sous réserve,. J;>ourchaque accord ou traité, de son appli
cation par l'autre partie" ; 

Considérant que, si ce~ dispositions confèrent aux traités, dans 
les conditions qu'elles définissent, une autorité supérieure à celle 
des lois, elles I)e prescrivent ni n'impliquent que le 'respèct de ce 
principe doive:être assuré dans le cadre du contrôle de laconfor
mité des lois à la Constitution prévu à l'art. 61 de celle-ci ; 

Considérant, en effet, que les décisions prises en application de 
l'art. 61 de la Constitution revêtent un caractère absolu et défini
tif, ainsi qu'il résulte de l'art. 62, qui faitobstac1e àlapromulga
!ion et. à !a mise en applicatim:t. de toute .dis'p?sition~~larée 
inconstitutionnelle; qu'au contraire, la supénonté des traites sur 
les lois, dont le {lrincipc; est posé. à l'art. 55 précité, présente un 
caractère à la fOlS relatif et contmgent, tenant, d'une part, à Ce 
qu'elle est limitée au champ d'application du traité et, d'autre part, 
à ce qu'elle est subordonnée à une condition de réciprocité dont la 
réalislltion peut· varier selon le comportement du ou des Etats 
signataires du traité eHe moment où doit s'apprécier le respect de 
cette (rondition ; 

Considérant qu'une loi contraire àun traité ne serait pas, pour 
autant, contraire à la Constitution ; . 

Considérant qu'ainsi le contrôle dur:espéct du principe énoncé à 
l'art. 55 de la Constitution ne samait s'exercer dans le cadre de l'e
xamen prévu à l'art. 61, en raison de la différence de nature de ces 
deux contrôles ; 

Considérant que, dans ces conditions, il n'appartient pas au 
Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi en application de l'art. 
61 de la Constitution, d'examiner là conformité d~une loi aux sti
pulations d'un traité ou d'un accord international; 

Considérant;· en. second lieu, que la loi· relative à finterruptipn 
volontaire .de la grossesse respecte la libe~éde8 personnes ap~ 
léesà recourir ou à participer à une interruption de grossesse,qu'il 
s'agisse d'une situation dedétreS8e ou d'un motif thérapeutique; 
~ue, dès lors, elle ne porte pas atteinte au principe de liberté posé à 
1 art. 2 de la Déclaràtion des droits de l'homme et du citoyén ; . 
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Considérant que laloidéférée au Conseil constitutionnel n'ad
met qu'il soit porté atteinte au principe du respect de tout être 
humain dès le commencement de la vie, rappelé dans son art. 1er, 

qu'en cas de nécessité et selon'Ies conditions et limitations qu'elle 
définit ; 

Considérant qu'aucune des dérogations prévues par cette loi 
n'est, en l'état, contraire à l'un des principes fondamentaux recon
nus par les lois de la République, ni ne méconnaît le principe 
énoncé dans le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 
selon lequel la nation garantit à l'enfant la protection de la santé, 
non plus qu'aucune des aUtres dispositions ayant valeur constitu
tionnelle édictées par. le . mêllle texte ; 

Considérant, en conséquence, que la loi relative à l'interruption 
volontaire de la grossesse ne contredit pas les textes auxquels la 
Constitution du 4 octobre 1958 fait référence dans son Préambule 
non plus qu'aucun des articles de la Constitution ; 

Décide, - Art. 1er• - Les dispositions de la loi relative à l'inter
mption volontaire de la grossesse, déférée au Conseil constitution
nel ne sont pas contraires à la Constitution. 

NOTE. - QUI E.ST JUGE CONSTITUTIONNEL EN FRANCE? 

. On peut penser avec Mme Batailler que tel est le rôle de toutes lesiuri
dictions puisqu'il leur appartient d'appliquer les règles de droit, et, d'a
bord, la norme suprême qu'est la Constitution: Le Conseil d'Etat, juge 
constitutionnel (L.G.D.]., 1966, p. 17); mais le laxisme d'une telle 
approche la rend peu opératoire. A l'inverse, le juge conStitutionnel se dis
tmguerait dùjuge ordinaire« en ce qu'il opère son contrôle exclusivement 
par référence à la norme hiérarchiquement la plus élevée - la Constitution 
- et fait prévaloir celle-ci sur toutes les normes inférieures, y compris la 
loi» : Claude Franck, Lestonctions juridictionnelles du Conseil d'Etat et 
du Conseil constitutitmne dans l'ordre constitutitmnel (L.G.D.J., 1974, 
p. 42). 

La décision rendue le 15 janvier dernier par le Conseil constitutionnel 
corrobore cette très étroite définition. On le regrettera. 

Saisi par 81 députés de la majorité de l'inconstitutionnalité de la loi 
relative à l'interruption de la grossesse, le Conseil a estimé que les dispo
sitions de celle,-,ci ne sont pas" contraires à la C.onstitution ". On peut se 
demander s'il était bien nécessaire que la haute instance, pour le consta
ter, rni~~secomme ~e l'a fait I~ portée de son contrOle (1). Cependant, 
pour entJquable que SOit la . solutIOn retenue, ses conséquences pQasibles 
sont encourageantes à certains points de vue (II). ' 
, 1. - L'art. 2 de la convention de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, ratifiée par la France le 4 mai 1974, dispose : 

." Le droit dé toute personne.à la vie est protégépar la loi. La mort ne 
peut être infli/{ée à quiconque intentionnellement, sauf en exécution d'une 
sentence capitale. » 

Quoique, à notre avis, une réponse positive s'impose pour des raisons 
qu'i! n'est pas utile de développér ici v. notamment: F. Sarda, " Sur le 
droit à la vie .. (Le Monde, 29/30 décembre 1974) et R.-G. Schwarzenber
ger, " La loï sur l'avortement et laConstitùtion .. (ibid. 9 janvier 1975), le 
problème de la, compatibilité de la loi votée définitivement far le Sénat le 
20 déce\llbre 1974 avec ce texte pouvait Seposer.{.,e Consei constitution
nell'a éludé en affirmant qU'il ne lui appartenait pas" lorsqu'il est saisi en 
application de l'art. 61 de la Constitution, d'examiner la conformité d'une 
loi aux stipulations d'un traité ou d'un accord Întemational ". 

Cette déclaration d'incompétence est fondée. sur une double argumenta
tion.: d'une part, aucune· disposition constitutionnelle "ne prescrit ni 
n'implique .. que le Conseil intervienne pour contrôler la conformité des 
lois aux conventions conclues par la France ; d'autre part, un tel contrôle 
ne saurait être assimilé à un contrôle de constitutionnalité car traités et 
10Îs n'ont pas le même' champ d'application, ni le même caractère définitif 
et absolu. 

A. - Il vade soi que, abstraitement, la sanction n'est pas une condition 
nécessaire à l'existence d'pne nOrme, et que si .Ia hiérarchie des règles de 
droit est une chose, le contrôle ou la sanction du respect de cette hiérar
chie en est une autre. Pourtant; si l'internationaliste ne saurait s'étonner 
de œttedistinction - saris laquelle sa discipline serait réduite à peu de 
chose~, celle-ci surprend en droit interne. 

Sans.doute le juge administratif se déclare-t-i1 incompétent pour appré
cier la légalité de certains actes qu~il enferme dans la catégorie peu homo
gène 'et bien réduite aujourd'hui des actes de gouvernement ou qu'il quali
fie de "mesures d.'ordre intérieur », mais il s'agit là de survivances, très 
marginates au demeurant,' et l'on peut dire qu'en droit interne les règles 
non supplétives de volonté dont la Ranction n'est pas organisée sorit très 
rares. ' 

Avant l'actuelle Constitution. il existait .une ,exception fondamentale à 
cette règle 'générale : la suprématie de la . Constitution· sur les lois était 
affirmée, mais les manquemeilts n'étaient pas sanctionnés. Les consti
tllants de 1952. ont comblé cette .lacune en instituant un contrôle de la 
conlÛtutionnalit6 des ~ par le ~aeil CQ.nlÛtutionnel. U .'agiauit,. dans 
le CIIdre de laratiooalisation du parlementarÎ8me, ckfaire 6chec à Ia« 8011-
verainetê de la loi», CODe6qUeace inévitab!il de la ltcheuae thme de la 
~ 8OUverainet6, du Parlement .•. , 
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La V· République entendait ainsi rendre effective la hiérarchie des nor
mes en droit français et ne plus se borner à une affirmation restée trop 
souvent théorique. La loi n'est plus un acte souverain et infaillible, mais 
devient - ce qu'elle aurait dû être de to'ut temps - un maillon dans la hié
rarchie des normes. 

Par ricochet, il parait inexact de dire avec certains auteurs que la Cons
titution du 4 octobre 1958 n'a en rien modifié la situation antérieure en ce 
qui concerne les rapports du traité et de la loi, v. notamment: Raymond 
Odent, Contentieux administratif, 1970-1971, p. 128 et S., et, implicite
ment, Nicole Questiaux, «L'aEplication du. droit international conven
tionnel p.ar le Conseil d'Etat» (in S.F.D.I., L'application du droit in. ter
national par le juge français, Armand Colin, 1972, p. 67 et s.), contra 
Nguyen Quoc Dmh, « La Constitution de 1958 et le droit international» 
(Rev. dr. publ. 1959.515). En effet, à partir du moment où la loi n'est plus 
la norme suprême et incontestable, il n'y a aucune raison de ne pas donner 
effet à l'art. 55 de l'actuelle Constitution (qui reprend en partie les termes 
des art. 26 et 28 de celle de 1946): . 

" Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approUf)és ont, . dès 
leur publication, une autorité supérieure à celle des 10'·5. " 

Bien au contraire, l'esprit de la Constitution, les rigueurs du parlemen
tarisme rationnalisé, l'interdépendance croissante des peuples au monde 
exigent et « impliquent» que soit organisé le respect de cette hiérarchie et 
l'on sait que le Conseil constitutionnel.ne répugne pas, le cas échéant, à 
faire appel à « l'esprit de la Constitution» : 6 novembre 1962 (Ga •. Pal. 
T.Q. 1961-1965, VO Conseil constitutionnel, nO 3 et s. - Rec. 27 - D. 
1963.398, note L Hamon). 

La question qui se pose alors est de savoir quelle autorité sera char$ée 
d'effectuer ce contrôle. Par la décision commentée,le Conseil constitu
tionnel se récuse au motif d'abord que la Constitution est muette sur ce 
point. Ce n'est pas inexact, et le Conseil a semblé parfois répugner à 
adopter une interprétation extensive de sa compétence. Ainsi, par sa déci
sion du 14 septembre 1961, il a considéré «que la Constitution a stricte
ment délimité la compétence du Conseil constitutionnel (et) que celui-ci 
ne sauràit être appelé à statuer ou à émettre un avis que dans les cas et 
suivant les modalités qu'elle a fixés" (Rec. 55 - D. 1963.17, note L. 
Hamon) ; v. aussi 23 déCembre 1960 (Ga •• Pal. T.Q. 1961-1965, VO Con
seil constitutionnel, nO 1 et s. - Rec. 67- D. 1962.467, note L. Hamon, 
Rev. admin. 1961.46 et les chroniques d'E. Luce,1.C.P. 1961.24 et J.T.
Actual. jur. admin. 1961.672); 30 ianvier lcJ68 (Rec. 23 - J.C.P. 
1968.I1.15627, note Favoreu - Actual. jur. admin. 1968.111, note de 
Laubadère - Ref). admin. 1968.160, note Brachet - D. 1969, chrono 1, L. 
Hamon). De même, saisi par le président Monnerville de la conformité de 
la loi rêférendaire du 28 octobre 1962 à la Constitution, il s'est déclaré 
incompétent, en dépit des termes mêmes de l'art. 61 de la Constitution 
qui vise les « lois" sans aucun qualificatif (6 novembre 1962, prée.). De 
même, enfm, en matière électorale, le Conseil, suivant la jurisprudence de 
la Commission constitutionnelle provisoire, a parfois interprété sa compé
tence de manière très restrictive: Cons. constit. prov., 12 décembre 1958 
(Rec. 87) ; 28 mai 1959 (Rec. 238) ; 9 juillet 1959 (Rec. 247) ; 13 novem
bre 1970 (Ree. 54), etc. 

Ces exemples n'emportent cependant pas la conviction. On peut en 
effet tout' aussi bien montrer, en invoquant d'autres décisions, que la 
haute instance n'hésite pas à défendre une conception extensive de sa 
compétence. On en trouve.des.manUestations en matière électorale : c'est 
ainSI, par exemple. q.ue le Conseil a accepté de se prononcer sur la régula
rité des actes préliminaires à l'élection du Président de la République: 17 
mai 1969, Bourquin, C.E.R.E., Sidas, Ducatel (Ga •. Pal. T.Q. 1966-
1970, VO Elections, nO 157 - Ree. 75 à 80) ; 21 mai 1969, Héraud (Rec. 
82) ; 21 avril 1974, Lafont et Roustan; 25 avril 197~, Mitterand (Ga •. 
Pal. 1974.2, T., VO Elections, nO 10) ou des listes électorales, v. par exem
pie.: 2 juin 1967 (Ree. 102) malgré l'absence de textes. Ell acceptant d'e
xaminer la régularité du règlement du Congrès, il a outrepassé son rôle tel 
qu'il est strictement prévu par les textes, et ceci est d'autant plus remar
quable que le con~rès est mvesti du pouvoir constituant : 20 décembre 

1963 (Ree. 16). Il Interprète aussi de manière très extensive l'expression 
« textes de forme législative" (art. 37 de la Constitution) dans lesquels il 
inclut les ordonnances de l'art. 92: 27 novembre 1959 (Rec. 67 - D. 
1960.518, note L. Hamon) et de l'art. 38: 29 février 1972 (Ree. 31 -
Actual. jur. admin. 1972.138, note Touiemonde).11 a. ssimile éIlaiement 
« vacance" et « eIh!$:hement " du Président. de la République, èt.endant 
ainsi le pouvoir déclaratif que lui reConnait l'art. 7 de la Constitution: .28 
avril 1969 (Rec. 67); 3 avril 1974. li n'était même pas évident que l'art. 61 
le reconnaissait compétent pour. examiner la régularité des procédures 
d'élaboration des textes soumis à son contrôle; or il n'a, semble-t-il, 
jamais éprouvé le moindre doute sur la possibilité de l'exercer, v. par 
exemple: 20 janvier 1961 (Rec. 29) ; 12 mars 1963 (Ree. 23) ; 27 décem
bre 1973 (Rec. 25) ; 30 décembre 1974 (Le Monde, 31 décembre 197~). 

Dans la. jurisprudence du. Conseil constitutionnel, l'interprétl!tion 
extensive de ses compétences apparait donc aussi fréquemment que la 
conception restrictive; et si l'absence de définition générale de son rôle 
dans le titre VII de la Constitution peut donner à penser qu'il n'a de com
pétence que d'attribution, en ce sens,v. notamment ~ L. Favoreu, «Le 
Conseil constitutionnel réJzulateur de l'activité normative des pouvoir~ 
publics» (Rev; dr.l"fbl. 1~67, en particulier p.29 et 47), il n'en reste pas 
moins que ses déclsions oscillent entre les deux attitudes et une lecture 
attentive du.premier considérant montre du reste que la présente décision 
n'est elle-même pas exempte d'ambiguïté puisque, après s'être défëndu 
d'être investi d'une compétence générale de caractère politique, le Conseil 
ajoute qu'il a compétence « pour se prononcer sur la conformité à la Cons-
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titution des lois déférées.à son examen ", formulation. beaucoup plus 
laxiste que celle retenue. par Il! Constitution. . . 

Or, à première vue; c'est très exactement ce qui était,enl'espèce, 
demandé au Conseil, car, si le Parlement adopte une loi contraire à un 
traité, la Constitution est doublement violée ; d'une part, la loi est ipso 
facto contraire à l'art. 55, ce qui ne nécessite J'as une longue démonstra
tion, v. Jacques Robert, " La loi et les traites" (Le Monde, 18 janvier 
1975) ; d'autre part, on peut soutenir que le Conseil constitutionnel pou
vait également se reconnaître compétent en appliquant sa jurisprudence 
sur la valeur juridique de la Déclaration de 1789 et des Préambules de 
1946 et 1958. 

Déjà, la décision du .19 juin .1970 visait le préambule de la Constitution· 
(Ree. 15 - R.G.D.I.P. 1971.239, note x. .. - J.C.P. 1970.2354, chrono D. 
Ruzie - Ref). dr. publ. 1971.172, chrono C. Emeri et J.-C. Gautron). 
Depuis lors, le Conseil a constamment réaffirmé que le Préambule et les 
textes auxquels il renvoie ont valeur constitutionnelle : cf. 16 juillet 1971 
(Ga •. Pal. T.T. 1971-1973, VO Libertés publiques, nO 3 - Rea. 29 -
Actual. jur. admin. 1971.537 note Rivéro - '1.C.P. 1971.16823, note X ... 
- Ref). dr. publ. 1971.1171, chrono Robert - D. 1974.83, chrono L. Hamon 
et 356, cliron. Rivéro); 28 novembre 1973 (Rec. 45 - Ga •. Pal. 
1974.1.230, note Valens - Aetual. jur. admin. 197 4.229, -note Rivéro -, 
Ref). dr. publ. 1974.88, note de Soto - D. 1974.83, chrono L. Hamon) ; 27. 
décembre 1973 (Rec. 25 - Actual. jur. admm. 1974.236, note Gaudemet. 
- J.C.P. 1974.17691, note Nguyen Quoc Vinh - D. 1974.83, chrono L. 
Hamon - Rev. dr. publ. 1974.531, chrono L~ Philip). La décision du 15 
janvier confirme cette jurisprudence de manière éclatante en invoquant: 
expressément la Déclaration des droits de l'homme de 1789, les « disposi~ 
tions ayant valeur constitutionnelle" des Préambules de 1946 et 1958 et 
même, semble-t-il, leur « esprit" dans la mesure où le « principe du res
pect de tout être humain dès le commencement de la vie )) ne peut être 
déduit que très indirectement de ces textes (alors qu'il est expressément 
garanti par l'art. 2 de la Convention du 14 novembre 1950). 

On peut déduire de cette attitude que la règle posée par le Préambule de 
la Constitution de 1946 selon laquelle" la République française, fidèle à 
$:S tradi.tions se conforme aux règles du drOit public international)), a 
valeur constitutionnelle et qu'il appartient au Conseil constitutionnel de la 
faire respecter. Comme l'écrit un commentateur particulièrement averti, 
« c'est en effet tout le droit international qui entre ainsi dans la supra
légalité que le Conseil pourrait être amené à faire appliquer,,: F. 
Luchaire, « Le Conseil constitutionnel et la protection des droits et liber
tés du citoyen" (Mélançes Waline, {l. 571). Or il n'est pàs douteux que le 
droit international implique la supénorité des traités sur les lois internes; 
ceci est une norme fondamentale du droit des gens dont le non-respect 
pourrait engager la responsabilité internationale de l'Etat coupable, sur ce 
poi!)t, à propos de la. Convention européenne des droits de l'homme, v. 
notamment: W.-J. Ganshof van der Meersch, «La convention euro
péenne des droits de l'homme a-t-elle dans le cadre du droit interneJune 
valeur d'ordre public? II, in Colloque de Vienne 1965, Les drOits de 
l'homme en drOIt interne et en droit international (Presses universitaires, 
Bruxelles, 1968, notamment p. 196). 

Que l'on se borne à appliquer l'art. 55 ou que l'on fasse le « détour ", 
qui ne paraît pas indispensable, par le Préambule de la Constitution de 
1946, le résultat est le même: la Constitution est violée dès lors qu'une loi 
est adoptée par le Parlement au mépris d'un engagement international. 

Certains auteurs ont soutenu en sens contraire une curieuse thèse : 
s'assurer de la conformité d'une loi à un traité ne serait-ce pas exercer un 
contrôle de la constitutionnalité? .11 s'agirait seulement « d'apprécier la 
conformité d'un texte législatif avec un traité. Or la ConstitutIOn donne 
rréci~me~t s~prématie au t~ait~sur l~ loi. ç'est donc une sim{lle ques
tIon d application de la ConstltutIon qUi (serait) en cause)) . DaVid Ruzie 
« Le juge fran~ais et les actes d~s organisations intern~tionales" (i~ 
S.F.D.I, op. clt., p. 123) ; v. aussI: concl. Pépy sous Casso crim 3 ju.in 
1950 (Bull. crim. nO 227) et note M.L. sous Cons. d'Etat, 1er mar~ 1968 
Syndicat général des fabricants de semoules de France (D. 1968.285). L~ 
nU!lnce est t~n~e. E!l fait,. t0!l~ I~s auteurs cités s'efforçaient de convaincre 
le Juge, administratif ou judlclarre, de se reconnaitre compétent et ils n'o
saient. revenir s~ l.'idéeque le juge ne peut examiner la constitutionnalité 
d.es lOIs .. L~~ o1'mlOn n~ vaut, .en .t~u~ état de ca~!!C, qu~ lorsque sont sai
sies le~ jundlctlons de 1 ordre jud!cI~rre ou admmls~atif ; et, si l'on peut 
soutenrr· q~e: dans ce. cas, ce.lleS-C1 !l ont pas en réall~é à se ptononcer sur 
l.a conformite de la 101 au tr81té, m81S seulement à déc.lder qu. el.texte appli
q~r d'un. tra.ité ou d'une loi {lo~térieure, il n'en va pas de même du Con
seil constitutIonnel dont la miSSion est préventive et dont l'intervention a 
p~~ment pour b~t d'év~ter que le ~roblème se pose au moment de l'ap
phca~IOI?'. Le Conseil aurait dû, en 1 espèce, se prononcer sur le point de 
sav~)1r SI le Parlement a ou non respecté l'art. 55 de la Constitution, et, au 
mOins dans cette hypothèse, « le contrÔle de la conformité de la loi au 
t~aité est un contrôle de constitutionnalité de la loi" : F. Batailler (op. 
elt., p.279) ; dans le même sens; R. Odent (op. cit., p. 131). On voit mal 
pourq~lOi .Ie ~n~il ne Fe"e~c~rait pas, à ~oins qu'il ne considère que la 
Constitution n li!-t été Violée ICI qu'au ~eUX1ème degré et non directement. 
Il~ comporterait a1?rs. comme un?rdmateur do~t le programme doit être 
rédigé en système bmarre : pour lUi, la source unique de la « constitution
nalité" serait la Constitution elle-même, tout le reste étant placé sur le 
même plan : d'un côté il r aurait la Constitution, de l'autre les actes 
subordonnés .;. entre .ceUX-CI, pas de hiérarchie. 

Ceci pOl.1rrait être admis s'il s'agissait d'une attitude constante. Ce n'est 
pas le cas. 
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Le Conseil constitutionnel considère en effet que les lois organiques 
constituent un degré intermédiaire dans la hiérarchie des normes entre la 
Constitution et les lois ordinaires: 11 aot1t 1960 (Gaz; Pal. T.Q. 1956-
1960, VO Radiodiffusion-télévision, nO 1 - Rec. 25 - S. 1960.277, note 
Bourdoncle -- D. 1961.471, note L. Hamon - Rev. dr. publ. 1960.1020 -
R.S.F. 1961.54, chrono L. Trotabas) ; 17 février 1961 (Rec. 34) ; 3 avril 
1962 (Rec. 33) ; 10 mars 1966 (Rec. 26) ; 14 octobre 1969 (Rec. 32) ; 23 
février 1970 (Rec. 37). D'autre part, les règlements des Assemblées ont été 
confrontés par le Haut Conseil non seulement à des lois organiques: 17, 
18 et 24 juin 1959 (D. 1959.501, note L. Hamon), mais également à des 
textes de valeur simplement législative. Il l'a indiqué très clai
rement dans sa décision du 8 juillet 1966 : cc La conformité à la Constitu
tion des règlements des assemblées parlementaires doit s'apprécier tant 
au regard de la Constitution elle-même que des lois organiques prévues 
par elle, ainsi que des mesures législatives nécessaires à la mise en place 
des institutions prises en vertu de l'alinéa 1er de l'art. 92 de la Constitu
tion .. (souligné par nous - Rec. 15, V. aussi 20 novembre 1969, Rec. 15). 
Ce faisant, il prend le contrepied du système cc binaire» seul retenu ici. 

On pourrait objecter, il est vrai, que les textes organiques ou législatifs 
que le Conseil applique dans les espèces citées sont soit expressément pré
vus par la ConstitutIOn, soit cc nécessaires» à sa mise en œuvre. Mais cela 
revient à dire qu'ils sont inclus dans la cc constitutionnalité» parce que la 
Constitution elle-même leur confère une valeur supérieure à celle des lois 
ordinaires ou des règlements des assemblées parlementaires, C'est exacte
ment ce que fait l'art. 55 pour les traités internationaux. 

B. - Cependant, la rédaction même de cette disposition fournit au Con
,seil constitutionnel l'argument décisif qui semble avoir emporté sa convic
tion': la règle posée par l'art. 55 présenterait cc un caractère à la fois relatif 
et contingent ". 

Il est exact que les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approu
vés par la France l'enga~ent seulement à l'égard des autres parties con
tractantes et la laissent hbre en revanche dand ses relations avec les pays 
tiers en vertu du principe « res inter alios acta tert;is nec nocere nec pro
desse potest n. Plus même, au regard de son ordre interne, la France peut 
être déliée de ses engagements envers un Etat qui a lui-même ratifié ou 
approuvé la convention à laquelle elle est partie s'il n'en accomylit pas de 
bonne foi les obligations; ceci découle de la règle de réciprocite posée par 
l'art. 55 lui-même. Par ailleurs, il faut noter que ce caractère" relatif et 
contingent .. se vérifie également dans le temps puisque d'une part les 
traités peuvent n'être conclus que pour une durée limitée,et, d'autre part, 
ainsi que le relève la décision du 15 janvier, la réalisation de la condition 
de réciprocité peut varier selon le moment .oùl'on ènapprécie le rèspect. 

A première vue, l'objection avancée par le Coriseil, à laquelle cepen
dant aucun commentateur ne s'était arrêté avant son intervention -semble 
donc solide. Cependant, elle se révèle être un alibi élégant forgé parIa 
Haute instance pour décliner sa compétence. 

En efret, la relativité de J'application des traités dans J'espace et dans le 
temps n'empêche pas qu'ils ont cc dès leur publication une autorité supé
rieure à celle des lois n. On ne peut dire plus clairement que ce sont les lois 
qui doivent s'adapter à une situation,'Créée par un traité et non l'inverse. 
Un exemple le montrera: si la France a conclu avec un Etat A un traité 
relatif à l'immigration des,travailleurs de ce pays, le Parlement doit s'abs
tenir de remettre cette convention en cause en adoptant une loi contraire 
de portée générale; en revanche, il lui serait loisible d'adopter tlne loi qui, 
réservant le cas des nationaux de A, ne vaudrait que pour les ressortis
sants des pays tiers. On peut dire en quelque sorte que le Parlement ne 
bénéficie plus dans les domaines où sont intervenus des textes internatio
naux d'une compétence discrétionnaire et qu'il appartient au Conseil 
constitutionnel de vérifier que la loi ne contient pas de dispositions trop 
générales incompatibles avec ceux-ci. 

Le Conseil d'Etat ne se comporte du reste pas autrement lorsqu'il doit 
apprécier la légalité d'un règlement par rapport à tin traité: cf. Cons. d'E
tat, 23 novembre 1936, Abdoulhoussen et a. (Rec. Lebon 1015 - S. 
1937.3.25, note M.L.) ; Sect. 23 décembre 1949, sociétéCominfi (Rec. 
Lebon 570) ; 16 octobre 1953, Huckel (Rec. Lebon 442) ; 31 janvier 1962, 
Office parisien de compensation (Rec. Lebon 1975); Ass. 2 mai 1975, 
Mathis (non publié) ; 25 juillet 1975, Benazeral et a. (non publié). 

De plus, quoique l'on, puisse penser de la valeur théorique de l'argu
mentation du Conseil, elle est en l'espèce particujièrement mal venue car 
la convention européenne des droits de l'homme ne saurait entrer dans la 
catégorie des traites dont la supériorité sur les lois présente un caractère 
relatif et contingent, V. Jean Foyer, "La loi et la Constitution" (Le 
Monde, 15 janvier 1975). " En concluant la convention, les Etatscontrac
tants n'ont pas voulu se concéder des droits et des obligations récipro
ques utiles à la poursuite de leurs intérêts nationaux respectifs, mais réali
ser les objectifs et les idéaux du Conseil de l'Europe tels que les énonce le 
statut, et instaurer un ordre public communautaire des libres démocraties 
d'Europe n ; " il en résulte que les obligations souscrites par les Etats con
tractants dans la convention ont essentiellement un caractère oojectjf du 
fait qu'ils visent à protéger les droits fondamentaux des particuliers ~n
tre les empiètements des Etats contractants plutÔt qu'à créer des droits 
subjectifs et réciproques entre ces derniers" :, Commission européenne 
des droits de l'homme, 11 janvier 1961 (Ann. p. 141) ; v. aussi W.]. Gans
hof van der Meersch (op. cit., passim et notamment p. 181 et S. et 240 et 
s.) et A. Verdross, " La place de la convention européenne des droits de 
l'homme dans la hiérarchie des normes juridiques» (ibid.,p.91 et s.). Le 
paragraphe 5 de l'art. 60 de.1a convention de Vienne sur le droit des trai
tés rappelle également que la condition de réciprocité ne saurait être exi
I!ée en matière de droits de l'homme: 
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J ,e texte de la convention de 1950 a donc une valeur objective et abso
lue ct non une portée relative et contingente. Rien n'aurait donc dtî empê
cher le Conseil constitutionnel de s'assurer que la loi contestée lui était 
conforme. Les droits de l'hommeaux~uels le Préambule de la Constitu
tion de 1958 proclame solennellement 1 attachement du peuple français ne 
sauraient s'accommoder de relativité et le Conseil aurait dtÎ admettre sa 
compétence en se fondant sur les termes de l'art. 55 de la Constitution. 

rr. - Quelque regrettable que soit la solution retenue, ses conséquences 
et ses implications ne sont pas toutes à rejeter, bien au contraire. 

Si la décision peut remettre en cause l'inclusion des lois organiques 
dans les sources de la constitutionnalité, ce qui est fAcheux, elle présente 
des avantages non négligeables sur le jilan de la " politique jurispruden
tielle " : de plus, elle encouragera peut-être les juridictions tant adminis
tratives que judiciaires à se substituer au juge constitutionnel défaillant, 
v(')ire même à reconnaître leur compétence en matière de contrôle de la 
constitutionnalité des lois. 

A. ,- Des considérations pratiques et une certaine prudence, ressortis
sant davantage de la politique jurisprudentielle que du raisonnement logi
que, constituent sans doute les élements d'explication les plus convain
cants de la décision commentée. 

Elle est placée sous le signe de la circonspection. La faiblesse de l'argu
mentation du Conseil, qui n'exclut pas une finesse certaine, semble indi
quer qu'il a entendu ne pas s'aventurer sur une route dont il n'apercevait 
pas clairement où elle risquait de le mener, se gardant ainsi de l'accusa
tion d'être un juge qui gouverne. 

ri s'est récusé doublement; d'une part en refusant de c\lnfronter les lois 
aux traitéll, d'autre part en affirmant, par un considér,mt de principe placé 
en tête de sa décision, que" l'art. 61 de la Constitution ne confère pas au 
Conseil constitutionnel un ,pouvoir général d'appréciation et de deeision 
identique à celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence 
pOlIT se prononcer sur la conformité à la Constitution des lois déférées à 
son examen- lI. 

On peut déplorer cette prudence qui contraste fortement avec certaines 
décisions récentes qui avaient valu au Conseil un regain d'intérêt dans l'o
pinion et une audience nouvelle. Elle s'explique cependant si l'on prend en 
considération le moment où elle se manifeste. 

D'une part en effet, à la suite de la décisiondu 16 juillet 1971, relative à 
la loi sur la liberté d'association (précité) et de celle du 28 novembre 1973 
reconnaissant au législateur une compétence exclusive pour édicter des 
peines privatives de liberté (précité), le Cooseil a sans doute estimé qu'il 
était temps de marquer une pause,' suivant ainsi les conseils de modéra
tion que lui prodiguaient les commentateurs. Au premier rang de ceux-ci 
figure le professeur Rivero qui, considérant cependant sa hardiesse avec 
svmpatbie, appelait de ses vœux" la prudente sans laquelle l'audace ini
tiale risquerait d'être privée des lendemains qu'on en peut espérer" (Ac-
tuaI. lur. admin. 1971.542, note précitée). . 

D'autre part et surtout, la réforme constitutionnelle du 21 octobre 
1974, en "l"rg,ssant considérablement les conditions de saisine du Conseil 
et, en lui donnant ainsi des pouvoirs accrus, l'incite sans doute à en user 
avec sagesse; d'autant plus que si, en l'espèce, il avait été conduit à don
ner raison aux députés l'ayant saisi - ce qui paraît improbable - il serait 
apparu comme " une arme aux mains du conservatisme" ainsi que Ic 
redoutait le professeur Loïc Philip, "L'élargissement de la saisine du 
Conseil_constitutionnel" (Actual. lur. admin. 1975.15). Mais, du même 
coup, la réforme de son mode de saisine en le conduisant à une prudence 
accrue quant au fond des problèmes qui lui sont soumis s'analxse bien 
comme le " degré zéro du changement" : Patrick Juilliard, " Difficultés 
du changement en matière constitutionnelle: l'aménagement de l'art. 61 
de la Constitution .. (Rev. dr. publ. 1974.1704). 

Cette circonspection répond enfin, semble-t-il, à ~es. c~>n.sidérations 
pratiques. O~ peut se de~a~der en effe~ comrr:~nt une j~rl~.lc,tJon de neuf 
membres qUI; malgré un reglme assez sevère d Incompatlblhtes, sont sou
vent très occupés par ailleurs, aurait pu matériellement s'acquitter de sa 
t.âche si la solution inverse avait été adoptée. Les traités et accords con
chis par la France- sont en effet extrêmement nombreux et divers et le 
Conseil constitutionnel est sans aucun doute fort mal outillé pour procé
der à une confrontation systématique entre les lois qui lui sont soumises 
et les conventions auxquelles la France est partie, d'autant plus qu'en l'ab
sence de procédure contradictoire et d'obhgation de motiver la saisine en 
matière de déclaration de conformité à la Constitution, le Conseil devrait 
effectuer cette .confrontation automatiquement. 

B. - Cette ~u~tification pratique de, la décision du 15 janvier laisse 
c~pendant entiere la question de savoir q~i doit f~ire appliquer l:art. ~5. de 
la Constitution. Car, à s'en tenir à la solutIOn d~ 1 espèce, cette dispoSItiOn 
resterait non sanctionnée, ce qui n'est guère satisfaisant (v. supra I.-A.). 

A vrai dire, la Haute Instance paraît avoir vu le problème car sa déci
sion loin d'exclure un contrôle de l'application de l'art. 55, semble au con
trai;e l'impliquer ; et le considérant selon l~queI " si les ~ispositi?ns de 
l'art. 55 de la Constitution confèrent aux traités une autonté supérieure à 
ceilè des lois, elles n'impli9uent P!ls que le respect. de ce principe doive 
être assuré par le Con~eil constltutlonn~1 ': (so~lgné pa.f .nous~, peut 
apparaître comme un dlsc.ret appel aux jundlctIons adnumstratlves et 
judiciaires. 

. La réponse à cette sollicitation ne s'est guère fait attendre de la part de 
la Chambre mixte de la COUf de cassation. Celle-ci, suivant les trèsremar-
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'luahles conclusions développées par son procureur général, M. Touffait, 
a rlécidé, le 24 mai dernier, qu'un conflit entre une disposition du traité de 
Rome et une loi postérieure contraire devàit être résolu en faveur du ore
mier (Gaz. Pal. 1975.2.470, cone!. Touffait, note R.C. - D. 1975.495, 
cone!. Touffait). ' 

L'éminent magistrat s'est appuyé sur la décision du 15 janvier pour 
faire admettre la possibilité pour lesiuridictions de l'ordre judiciaire d'é
carter l'application d'une loi même postérieure à un traité contraire. La 
motivation retenue par la Haute JUridiction est d'autant plus remarquable 
'lue M. Touffait lUI avait demandé de ne pas mentionner l'art. 5'5 de la 
Constitution "pour ne fonder (son) argumentation que sur la nature 
même de l'ordre j\lridique instit\lé par le traité de Rome". ; en effet, 
ajoutait-il, " dans la mesure où vous vous borneriez à déduire de l'art. 55 
de notre Constitution la primauté dans l'ordre interne français du droit 
communautaire sur le droit national, vous l'expliqueriez et la justifieriez 
en ce qui concerne notre pays, mais cette motivation laisserait admettre 
'lue c'est de notre Constitution et d'elle seulement que dépend le rang du 
droit communautaire dans notre ordre Juridique interne Il. Or, tout en 
mettant l'accent Sur la " spécificité Il de 1 ordre juridique communautaire, 
la Chambre mixte a, en définitive, choisi d'invoquer l'autorité de l'art. 55, 
manifestant ainsi clairement son attachement à l'idée générale selon 
laquelle les traités ont une force supérieure à celle des lois, idée dont les 
Tribunaux judiciaires ont eu l'occasion de faire application à plusieurs 
reprises. 

On peut en effet ,opposer aux commentateurs éminents selon lesquels, 
en cas de conflit entre une convention internationale et une loi posté
rieure. les Tribunaux appliquent cette dernière: cf. A. Blondeau, " L'ap
plication du droit conventionnel par les juridictions françaises de l'ordre 
jnrliciaire .. (in S.F.D.I., op. dt., p. 43 et s.) une jurisprudence contraire, 
rare mais constante et e!aire depuis les débuts de la IV' République: Aix, 
10 novembre 1947 (7.C.P. 1948.4150); Paris, 22 mai 1950 (Gaz. Pal. 
lf950.2.108) ; Dijon, 16 février 1952 (D. 1952.801); Casso Ch. réun.16 
novembre 1%6 (Bull. casso nO 5) ; Casso crim. 22 octobre 1970 (Bull. 
rrim. nO 276) ; Paris, 8 juin 1971 (Gaz. Pal. 1971.2.792, note Cosson) ;et 
la jurisprudence citée par M. Touffait (concl. prée.). Cette position, con
forme à une saine interprétation de l'art. 55 de la Constitution n'empêche 
pas. du reste, les Tribunaux de l'ordre judiciaire de tenter de concilier les 
dispositions d'un traité et d'une loi lorsqu'il n'existe pas forcément de 
contradiction dans leurs tèrmes : Casso crim. 29 juin 1954 (Bull. casSo nO 
23S); 2 ·février 1955 (Bull. CTÏm. nO 78) ; Casso civ. 28. mars 1962 (Bull. 
casS. 354, Rev. cn·t. dr. intern. 1964.41) et, tout récemment, à propos de 
la convention européenne des droits de l'homme: Casso crim. 13. juin 1975 
,(Le Monde, 17 juin 1975). 

Mais. s'il était facile aux Tribunaux de l'ordre judiciaire de prendre 
appui sur la décision du Conseil constitutionnel du 15 janvier pour con
fOrter une jurisprudence traditionnelle et lui donner une vigueur nouvelle, 
il n'en va pas de même pour la juridiction administrative, beaucoup plus 
timide à cet égard. Celle-ci, jusqu'à présent, s'est toujours refusé a tirer 
des conséquences concrètes de l'art. 55 de la Constitution car elle ne s'est 
"jamais cru autorisée( ... ) à modifier (elle-même) fondamentalement sa 
place dans les institutions ou à s'ériger en censeur du législateur .. : N. 
Questiaux (op. cit., p. 73); dans le même sens: Raymond Odent (op. cit., 
p. 130 et s.). Une jurisprudence peu fournie, mais aussi nette que celle, en 
sens contraire, des Tribunaux judiciaires, confirme cette analyse.: Cons. 
d'Etat (sect.) 12 novembre 1949, société Mson. Guérin (Rec. Lebon 474) ; 
Sect. 1er mars 1968, Syndicat général des fabricants de semoules en 
France (Rec. Lebon 149 - Actua/:' jur. admin. 1968.235, concl. Mme 
Questiaux '- D. 1968.285, noteM.L. - Rec. gén. dr. intern. 1968.1128, 
note Rousseau - Rev. crit. dr. intern.19685l6, note Kovar - Rev. trim. 
dr. europ. 1968.388, note Constantinides-Mégret) ; 19 avril 1968, Heid et 
a. (Rec. Lebon 243). 

En l'absence de développements nouveaux, on en est donc réduit à 
espérer que la Haute Assemblée prendra prétexte de la présente décision 
pour revenir sur sa jurisprudence. ,Ce serait en tout cas une conséq.uence 
positive d'une décision contestable, contéquence d'autant plus heureuse 
que ses prolongements peuvent être considérables. 

C. - De même que l'attitude de la Cour de cassation, un revirement de 
la jurisprudence du Conseil d'Etat en la matière pourrait en effet préluder 
à la reconnaissance par les juridictions françaises de leur rôle en matière 
de contrôle de la constitutIOnnalité des lois. ' 

Sans doute M. Touffait, dans ses conclusions sur l'arrêt rendu le 24 mai 
1975 par la Chambre mixte de la Cour de cassation (prée.), reprenait-il à 
son compte la thèse selon laquelle appliquer l'art. 55 de la Constitution, ce 
n'est pas exercer un contrôle de constitutionnalité. l'dais, outre que ceci 
est discutable en soi (v. supra I.-A.), il faut remarquer' qu'il est bien iIIo~i
que de ref\lser d'appli~uer c.ertaines lois comme contraires à un traIté 
alors 9ue l'on refuse d écarter celles qui. contrediraient directement une 
dispOSItion constitutionnelle puisque, précisément, c'est la Constitution 
qui reconnaît aux conventions internationales une valeur -supérieure à 
celle des lOIS dans l' ordre ~terne français (1).. 

Cette ;jttitude revient à .admettre que lés. traités ont une force. supé
rieure à celle des lois, qui l'emportent sur la Constitution, pourtant S\lpé-
rieure aux traités... Autrement dit : , . . 

A > B ; B >C; et C > A . 
Il n'est pas nécessaire d'être grand mathématicien pour constater que 

cette triplepropositioR est « aberrante o,au sens propre du terme,.et que, 
ce faisant, le juge judiciaire refuse d'admettre une relation transitive pour
tant certaine. Il faudra bien un jour tirer les conséquences de cet iIIo-
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'gisme, et admettre qu'aucune considération déterminante ne s'oppose à cc 
!lue les juridictions françaises refusent d'appliquer une loi contraire à la 
Constitution et que tout y conduit au contraire. 

T.a situation serait alors la suivante: les juridictions des ordres judi
ciaire et administratif pourraient être saisies par voie d'exception de l'i
napplicabilité d'une loi contraire à la Constitution ou à un traité, tandis 
que le Conseil constitutionnel resterait compétent pour se prononcer par 
voie d'action dans les conditions limitativement énumérées par la Consti
tution. 

Pendant longtemps, cette perspective risque de n'être qu'un espoir. 
Indirectement ta décision du 15 janvier peut contribuer. à la faire devenir 
réalité. Dans cette optique, on peut la juger moins sévèrement qu'on y 
serait conduit par la seule analyse de son contenu. 

Alain PELLET. 
Agrégé des facultés de droit. 

(1) Cette constatationsemhle d'ailleurs avoir été l'un des arguments 'lui font hé.;· 
ter le Conseil d'Etat à vérifier la con.formité des lois aux traités; v. R. Odent (op. 
dt. p. 131). 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 
DE PARIS (se Ch.) 

6 noveD!bre 1974 
Présidence de M. HAULON 

COPROPRIETE. - 1) CHARGES. - DEPENSES D'ENTRE
TIEN ET DE CONSERVATION DES PARTIES COM
MUNES. - PARTICIPATION DES PROPRIETAIRES 
DE PARKING (OUI). - 2) ACTION EN REVISION DES 
CHARGES. - QUALITE POUR AGIR. - ASSOCIES 
D'UNE SOCIETE DE CONSTRUCTION (OUI). 3) AD
MINISTRATION DE LA COPROPRIETE. - ACTION 
EN NULLITE. - ASSOCIE D'UNE SOCIETE DE CONS
TRUCTION. - RECEVABILITE (OUI). - 4) REGLE
MENT DE COPROPRIETE. - MODIFICATION. - DE
CISION SUSCEPTIBLE DE COMPORTER MODIFI
CATION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE. - EN
GAGEMENT D'UN GARDIEN (NON). 

1) Les titùlaires de. parking; ~oivent, confor~ent à l'art. 10, 
alinéa 2 de la 10' du 10 J~,llet 1965, partIC,per au~ d~enses 
d'entretien et de conseTtJat,on des part,es communes ,ntérieures 
de l'immeuble. 

2) L'art. 12 de la loi du 10 juillet 1965 réserve aux propriétaires 
de lots, l'exercice de l'action en révision des charges.lly a lieu 
d'admettre que lorsque la propriété appa't:tient à- une société 
civile de construction, chaque associé, comme la ,société elle
même, a le droit d'agir. 

3) La loi du 16 juillet 1971 est venue autoriser' l'exercice de l'ac
tion en révision lorsque l'immeuble appartient en totalité à une 
société de construct,on ; on ne concevrait pas, dès lors, que les 
associés se voient refuser ce droit lorsque la .société' de construc
tion constitue avec un ou plusieurs autres copropriétaires, un 
syndicat de topropriété. L'ouverture de l'action en nullité aux 
" copropriétaires" opposants ou défaillants (art. 42, alinéa 2 
de la loi du 1Q juillet :~·6.'j) ne dott pas aboutir à refuser aux 
associés d'une s()Ciété de construction le droit d'agir en annula
tion. 

4) Si'un immeuble n'a pas été tonçu pour abriter un concierge 
dans une 'loge et que le rèçlement de cOJl!OPrjété n'interdit nulle: 
ment le recours aux servtce'. ~ fin gardien, tl est, dans ces condt
tiOns, inexàct de soutenir qùe la délibération de l'assemblée 
glnérale acceptant l'éventualité d'engager un çardien em~te 
modification du règlement de copropriété; il s agit, en realité, 
d'une délibération ordinaire susceptible d'être prise à la simple 

-majorité des MX. Ainsi, la demande d'annulation de la résolu
tion est mal fondée et doit être rejetée. 

Raffali c. .S.E.G.F.A. 
Le Tribunal. - Attendu que la société civile immobilière de 

consttuction, résidence Cassiopée, a fa~t édifier au 28, rue 
Jacques-Louvel-Tessier, Paris (100), un immeuble d'habitation 
placé sous le régime ete la copropriété dans lequel elle possède Un 
nombre important de lots ; 

Attendu que les époux Raffali sont titulaires de parts de cette 
société leur donnant droit à la jouissance et en cas de dissolution 
ou de retrait partiel à la. propriété des 39 emplacements de garage 

(svits p. 13). 
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